
CONSEIL EXÉCUTIF EB151(12)  
Cent cinquante et unième session 30 mai 2022 
Point 6.5 de l’ordre du jour 

Prolongation de la suspension temporaire d’une partie 
du paragraphe 112.1 de la règle de gestion financière XII 

Le Conseil exécutif, ayant examiné le rapport du Directeur général,1 

A décidé de prolonger la suspension temporaire d’une partie du paragraphe 112.1 de la règle de 
gestion financière XII, conformément aux dispositions de la décision EB150(23) (2022). Cette décision 
restera effective jusqu’à la cent cinquante-deuxième session du Conseil exécutif.2  

Deuxième séance, 30 mai 2022 
EB151/SR/2 
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1 Document EB151/8. 
2 Cette décision a été prise en raison de circonstances exceptionnelles et ne crée pas de précédent. 
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